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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : sur rendez-vous  

 Tél : 03 88 08 94 06  

 Courriel : mairie@stotzheim.fr  

 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers jeudis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : du 1er avril au 31 octobre :  du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

(Tél : 03 88 08 24 64)   le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 18 h 
 du 1er novembre au 31 mars : mardi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h  
  et de 14 h à 17 h 

  le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h  
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : prochaines collectes jeudis 24/06, 08/07 et 22/07 

Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68 
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 
Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 11 mai 2021 

M. le Maire présente aux membres la démission de Mme Carine GOERINGER. Conformément à l’article L 270 du code 
électoral, Mme Élodie HESTIN, candidate suivante de la liste « Tous unis pour demain », la remplacera en tant que 
conseillère municipale. 

M. le Maire remercie Mme GOERINGER pour le temps qu’elle a consacré à nos citoyens et à son engagement au sein 
de notre Commune et souhaite la bienvenue à Mme HESTIN au sein du Conseil municipal.  

N° 1 Création d’un poste permanent d’adjoint technique territorial à temps complet 

Un poste d’Adjoint Technique Territorial permanent à temps complet est créé à compter du 1er juin 2021, pour les 
fonctions d’agent technique polyvalent, en remplacement de l’agent technique qui fait valoir ses droits à la retraite à 
compter du 1er août 2021. 

Adopté à l'unanimité 

N° 2 Numérotation de nouvelles maisons 

Les numéros suivants ont été attribués : 

- 34 rue de Benfeld à la maison de M. HAIDAR et Mme HEITZ, pour les parcelles cadastrées section 04 n° 
n°151 et 154, lot 1. 

- 34 A rue de Benfeld à la maison de M. et Mme CICEK, pour les parcelles cadastrée section 04 n°152, 153 
et 154, lot 2. 

Adopté à l'unanimité 

N° 3 Aménagement du chemin le long du Muhlbach 

Les travaux d’aménagement du chemin le long du Muhlbach seront effectués en pavés, suivant l’offre reçue de 
SCHMITT Paysages, sise 67140 BERNARDVILLÉ, d’un montant HT de 11 084,77 €. 

Adopté à la majorité des voix : 9 voix pour – 4 voix contre – 2 abstentions 
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N° 4 Informations sur les DIA 

M. le Maire informe les membres du Conseil de la Déclaration d’Intention d’Aliéner transmise à la Communauté 
des Communes du Pays de Barr : 

- DIA reçue par Me THOMAS, notaire à MUTZIG dans le cadre de la vente d’un immeuble bâti, cadastré section 
4 parcelle 129/23 de 1,47 ares, sis 7 rue de l’Ancienne Scierie appartenant à Mme GUG. 
 

Le compte rendu intégral des délibérations est affiché à la mairie  
et peut être consulté sur le site Internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

 

 

 

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCE :  

Hélèna Snehal Colette DAUTREMEPUICH, fille de Christian DAUTREMEPUICH et 
Camille HUMBERT, domiciliés 27 Bas-Village, est née le 12 mai 2021 à SCHILTIGHEIM 
(Bas-Rhin).  

Lucie Patricia Madeleine WAGNER, fille de Cédric WAGNER et Catherine SCHMIDT, 
domiciliés 32 Haut-Village, est née le 14 mai 2021 à SÉLESTAT (Bas-Rhin). 

 

DÉCÈS : 

Marinette BECK née SCHULTZ, née le 7 janvier 1933 à STOTZHEIM (Bas-Rhin), 
domiciliée 16 Bas-Village, est décédée le 11 mai 2021 à  SÉLESTAT (Bas-Rhin) à l’âge de 
88 ans. 

 
 
 
 
 

 
 
 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 

 

Permis de construire : 

CROMER Astride   construction d’un abri, d’une piscine et modification des  

clôtures, 13 rue Binnweg 

KLEIN Pascal    construction d’un garage, 28 rue d’Or 

 

Déclaration préalable : 

Commune de Stotzheim  remplacement des volets côté cour, 8 Quartier Central 

HUCHELMANN Philippe  édification d'un mur pour clôture et démolition d'une partie d'un  
mur extérieur de la cour pour création d'une ouverture pour  
accès supplémentaire, 27 A route Romaine 
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ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES :  

DÉROULEMENT DES OPÉRATIONS DE VOTE 

Les élections régionales et départementales auront lieu les dimanches 20 et 27 juin prochain.  

En plus de la crise sanitaire et de l’application des gestes barrières et mesures sanitaires, la tenue 
d’un double scrutin impose un fonctionnement particulier des bureaux de vote. 

Seuls 6 électeurs pourront être présents en même temps dans les bureaux de vote (3 pour les 
élections régionales, 3 pour les élections départementales).  

La file d’attente sera matérialisée à l’extérieur du bâtiment et sera divisée en deux : une file 
prioritaire pour les personnes âgées et les personnes à mobilité réduite, une file d’attente pour tous 
les autres électeurs.  

Un marquage au sol sera matérialisé pour respecter une distance de 1,50 m minimum entre chaque 
électeur. Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire. Des bornes de solution 
hydroalcoolique seront mises à disposition à l’entrée et à la sortie du bureau de vote. Un point 
d’eau pour le lavage des mains sera également disponible à l’entrée du bureau de vote.  

Nous demandons à chaque électeur de bien vouloir apporter son propre stylo pour l’émargement.  

Nous vous rappelons également que pour pouvoir voter la présentation d’une pièce d’identité (carte 
d’identité, passeport, permis de conduire,…) est OBLIGATOIRE.  

Nous vous présentons ci-dessous le schéma matériel du bureau pour les élections régionales et 
départementales pour la Commune de Stotzheim :  

 

 
1 : bulletins de vote et enveloppe 
2 : isoloir 
3 : urne 
4 : émargement 

cheminement 

Elections départementales Elections régionales

Contrôle d'identité
à l'entrée de la Mairie
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VENTE DE L’ANCIENNE BÉTONNIÈRE 
 

La Commune de STOTZHEIM met en vente, au plus offrant, une 
ancienne bétonnière, bétonnière thermique de marque LASPA. 

Les offres sont à déposer à la Mairie sous enveloppe avant le 31 juillet 
2021. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter M. RIESTER, 
1er Adjoint, au 06 51 96 60 91. 

 

 

 
 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES CANIVEAUX  

Les riverains (propriétaires ou locataires) sont tenus d'assurer le nettoyage des 
caniveaux et des trottoirs, ainsi que l'enlèvement des mauvaises herbes en 
bordure de leur propriété. Il est interdit de jeter les balayures sur la voie 
publique ou dans les avaloirs d'eaux pluviales. 

 

EXAMENS ET CONCOURS 

Chaque année, lors de la Fête Nationale, la Commune honore les jeunes méritants qui ont 
réussi un examen de fin d'études ou un examen d'entrée dans la vie professionnelle. 

Cette année, en raison de la situation de COVID-19, la traditionnelle Fête Nationale, organisée par la 
Commune, a été annulée.  

Nous invitons donc les lauréats à s’inscrire en mairie, de préférence par courriel, avant le 1er septembre 2021.  

Un justificatif sera sollicité lors de l’inscription.  

Le cadeau et le diplôme seront remis aux lauréats de cette année par élus ainsi qu’aux lauréats qui se sont 
déclarés l’an dernier. 
 

INFORMATIONS AUX DÉTENTEURS DE RUCHES 

Suite à l’arrêté préfectoral du 27 mai 2021 définissant une zone réglementée suite à la confirmation d’un cas 
de loque américaine dans un rucher de la Commune de Kertzfeld, la Commune de Stotzheim est déclarée en 
zone de surveillance. 

Par conséquent, les ruchers de la Commune seront recensés par un agent sanitaire apicole. 

Les déplacements de ruches, peuplées ou non, à partir ou vers la zone de surveillance sont interdits, sauf en 
cas de dérogation accordée par la Directrice départementale de la protection des populations du Bas-Rhin. 

Pour tout renseignement complémentaire à ce sujet, vous pouvez prendre contact avec la Direction 
Départementale de la Protection des Populations du Bas-Rhin au 03 88 88 86 00. 

L’arrêté préfectoral est affiché en mairie.  
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Ouvert aux enfants de 3 à 16 ans habitants ou étant scolarisés à Stotzheim 

 

Munis-toi de ton matériel et fais-nous ton plus beau dessin sur le thème 

« Les P’tits Loups de Stotz » 

 

De nombreux lots à gagner ( 2 gagnants par catégorie d’âge ) 

De 3 à 5 ans 

De 6 à 8 ans 

De 9 à 11 ans 

De 12 à 16 ans 

 

Comment procéder : 

Fais ton plus beau dessin avec le matériel de ton choix 

Dépose ton dessin avant le 2 juillet 2021 à la maîtresse ou au 27 rue des Tilleuls à 

Stotzheim (n’oublie pas d’écrire ton nom, prénom, adresse et âge au dos)  

 

Les gagnants seront contactés courant du mois de juillet pour réceptionner leurs lots et 

leurs dessins seront publiés sur notre page facebook. 
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 CENTRES DE LOISIRS - ÉTÉ 2021 

L’AGF organise un centre de loisirs à Herbsheim du 7 au 30 juillet 2021 pour les enfants de 4 à 12 ans (repas 

à midi et ramassage en car dans votre commune seront assurés).  

Le programme complet et les modalités d’inscriptions sur le site Internet de l’AGF. 

Renseignements et inscriptions au 03 88 74 44 13 ou benfeld@agf67.fr ou http://benfeld.agf67.fr  
 

L’animation Jeunesse de la Communauté des Communes du Pays de Barr organise des activités pour les 

jeunes de 10 à 17 ans du 6 juillet au 15 août 2021. 

Le programme complet et les fiches d’inscriptions sont disponibles sur le site Internet de la 

Communauté des Communes mais également le site Internet de la Commune. Vous pouvez également 

retrouver les informations sur les pages Facebook du Pays de Barr et de la Commune.   

Renseignements et inscriptions : Communauté des Communes du Pays de Barr – Service Animation Jeunesse 
5 rue des Tanneurs -  67140 BARR – Tél. : 03 88 58 56 56 - saj.inscription@paysdebarr.fr 

Plusieurs formules sont proposées : 

- centre ados 
- formules stage 
- activités à la carte 
- évènements 

 

JOURNÉES DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 

Dans le cadre des décisions gouvernementales et de l’allègement programmé des mesures sanitaires, la 

direction du service national et de la jeunesse (DSNJ) a décidé de reprendre les journées défense et 

citoyenneté adaptée (JDC-A) à compter du mercredi 9 juin 2021 sur tous les sites militaires Alsaciens et cela 

jusqu’au 1er juillet. 

La reprise des JDC-A après l’été est envisagée à compter du 14 septembre 2021. 
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MOTS CROISÉS : STOTZHEIM 
2ème édition 

 

 
1) Festival qui a eu lieu à Stotzheim en 2018.  
2) Une association en porte le nom. Hurlent au clair de lune. 
3) Concert de l’Union Musicale en mai. 
4) On peut les cueillir depuis le 31 mai. Fruits appréciés des 

gourmands. 
5) La Commune en offre deux à chaque foyer, chaque année au 

printemps. 
6) Elle sonne les 1er vendredis du mois. Créature mythique mi-femme, 

mi-poisson. 
7) Foire annuelle d’oiseaux, volailles. 
8) Elles ont fait leur nid cette année à Stotzheim.  
9) Il a été restauré en 2018. Accompagne la chorale à l’église. 
10) Un endroit où l’on trouve de multiples trésors pour partir à 

l’aventure, apprendre et bien d’autres encore… 
11) Fête en juillet au Waeldele. 
12) Forme d’une association sportive de Stotzheim. On peut en 

observer la nuit. 
13) Nettoyage de printemps en Alsace. 
14) Dénomination d’une nouvelle rue, anciennement Quartier Central. 

Rue de l’Ancienne….. 

 

Solutions : 1)clair de nuit 2)loups 3)maieowe  4)fraises 5)géraniums  6)sirène 7)avicole 8)bibliothèque  9)orgue 10)moissons 11)moissons 12)étoile  13)oschterputz 14)scierie  


